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Maison de santé: installation de panneaux photovoltaïque  
en toiture 

 

La Présidente de la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat, 
 
Vu, les articles L2122-22-20 et L-2122-23 du CGCT ; 
 

Vu la délibération 2025D75 portant sur le lancement du projet d’installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture de la MSP ; 
 

Vu, la délibération 2026D25 du conseil communautaire du 7 avril 2026 portant sur les 
délégations consenties à la Présidente par le Conseil Communautaire ; 
 
Vu, la délibération relative au vote du budget primitif en date du 24 avril 2026 ; 
 
Considérant que le projet est estimé à un montant inférieur au seuil de marché public en 
procédure adapté,  
Considérant, la consultation effectuée pour la réalisation de l’installation de panneaux 
photovoltaïque en toiture de la MSP et les trois offres remises ; 
Considérant, l’analyse des offres suivant les critères de prix à 40% et d’offre technique à 
60%. 
 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : DE RETENIR l’offre de l’entreprise SARL SCOP RENOUV LAB 3033 Route de Saint 
Julien 46350 CRAS pour un montant de 27 511 euros HT / 33 013.20 euros TTC.  
 
Article 2 : DE SIGNER le devis et les documents afférents à cette décision. 
 
 

Fait à Cœur de Causse, le 3 juin 2026 
 

La Présidente, 
Sophie SARFATI 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du LOT 
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